
c;ommen ; ~seront él ·u·s 
; ' 
t 

les 8 et 15 1 mars prochains 
• • les ·Conseililers mun1(:1paux 

On sait que le gouvernement a 'fl d deux mod es de 1crutln (et mêm e tro is s i l'on compte ce- , 
lul qui aera app liqué da ns la oap ltale) poi;,- le renou•:ellement des con seils m•Jnlclp a ux, qui aura 
lieu les 8 et 16 mars prochain . Scrutin proportionn el pour les VIII les de plus de 120.000 habit ants ; 
acrulln majo r itaire pour toutes le s autr es commun es. 1 

Le scrutin proportionnel Toulon com1;>te environ 90.000 L!ste A : 14 + 1 = 15 sièges 
. électeurs Inscrits . Supposon.s que Li ste B : 9 + 1 = 10 s i.èges 

Toul.on est la_ seule v1l_le du le nombr e des votants soit de l , iste C : 7 = 7 sièges 
Var ou 11• scru tin propol' tlonoel 80.000 et cel ui des suffr ages ex- •L iste D : 4 + 1 = 5 sièges 
sera en vigu eur. pr imés soit de 75.0QO (ce chiffr e so nt élus les 15 pr emiers de 

PAS DE PAN AC~~ GE s'obtient en soustrayant a.u 11om- la liste A ; les 10 premiers d e 
Toutefo is,, les d isposinon s nou- bre de vota n ts le nombre des Ja liste B ; les 7 premiers d e 

ve!les de 1_ ordonnance du 4 fé - bulletins blancs ou nuls>. la liste c et les 5 prellllers de 
v1:1er dern ier mod1f1en t I?rofon• Qua tre listes sont en présence: l a list e D. 

, dement ce mode dé sc:1-1tm. En A, B . c . o. La list e A a obte
e!~et: le panachage, _qu1 perm e_t- nu 30.000 voix ; la liste B : 
t1ut a l' électeur _ de faire un choix 20.000 voix ; la liste c : 15.000 
eutre les can d_1dats des d1ve1:ses voix ; Ja liste D : 10.000 voix. 
listes, et les s1~~es préférent~els La première opérat ion à faire 
par lesquels l electcur pou\ ait est de calcu ler Je qu otient élec• 
donner une chance s_upplémei•· toral. Celui-ci s 'obt ient en div!• 
taire _à cinq des ~and1dats QU 1! sa nt le nom bre to ta l des suffra 
jugea1i les plus dignes , ont été ges expi·imés par Je nombre de 
suppnmés . . . ~ièges â. pourv oir, c'est-à-dire 37. 

L ordonna nce sti pule, effect1ve. c e' qui don ne : 
ment : , . 75.000 : 37 = 2027 

- ~es consei ller~ muni~lpaux Chaque li ste a droit à aut ant 
60nt elus au scru tin de 11s~e Il. de sièges que le nom bre de suf• 
11n tour , avec ~épôt ~e llstes fr ages obtenu s par elle corr.,prer.d 
comp lètes et r epre sentati on pro- exactement de fols ce quot ient 
portionnelle suivant la r ègle de électoral . 
la plus forte moyen ne. La. liste A a ura donc : 30.000 

- Les électeurs ne peuvent vo• divisé par 2027, soit : 14 sièges. 
ter que pour . une liste compl~te La lis te B aura : 20.000 divisé 
sans ad jonct ion ni .s':'pp~ess,on par 2027, soit 9 s ièg:es. . 
de nom et sa ns mod1f1cat 1on de La liste c a ur a : 15.000 divisé 
l'ordr e de présenta tlo!' · par 2027, so it 7 si èges. 

Est nul tout bu!letan __ qui n_e La. Iii;te D a111·a : J0.000 divl-
tépond pas a ux d1spos 1t1ons c1- , sé par 2027. soit 4 s ièges. 
dessus. . Tr ent e-quat re s ièges. sont donc 
. Le choix de l'é lecteur est donc attr ibués . Les tro is autres res

l1mll~ _à une seu le liste. tant à pourv oir sont successive-
Pr ec1~ons eu outr ~ que_ les ils- ment a ttrib ués selon la règle de 

tes qu1 ne recue1llera1ent _ pas la plus forte moyenn e. Celle-ci 
5 % des suffrag es expri més s'obtient en divisant le nombre 
n'auront ~:o it à aucune réparti- des suff rages obtenus par le 
tion de s1eges et que le dépf,t nnmbre des sièges a tt ribués plu:; 
des listes doi.t s'eff ectuer à la UN 
mai rie au plus ra rd le _lundi pré• A·insl la liste A a une moyen
~éd_ant le jou r des élections , c est- ne de 30.000 : 15 soit 2.000. La 
a-dire le 2 mars . liste B. 20.000 : 10 soit 2.000. 

LA REPART I T I ON La liste C, 15.000 : 8 SQit 1875. 
DE S SI EG ES La lis te D, 10.000 : 5 soit 2.000. 

Comment s'effectuera la répar- Les trois sièges vacant s serolll 
tltio n des sièges en tr e les diver- donc attr ibués aux listes A, B eL 
ses listes ? un exemple permet- D. 
tra de wmpr endr e mieux qu·une Et la répartiti on a é!initive est 
longue explicatio n. de ; 

Le scrutin majoritaire 
Dans tout es les autr es commu 

nes on votera au scruti n maj o
rit au·e Il, deu x tours. Une pre
mière observat ion à. formuler : 

La loi .électorale appliq uée aux 
dern ières élections légls latives 
avai t suppr imé la possibi lité de 
fa ire acte de can d idat ur e en tre 
les deux tours de scru tin. 

Cett e dispositio n n'a pas été 
r eprise. n sera donc poss ible1 

dan s les -vill es de moins de 120 
mille habi ta nts de présente r sur 
une liste des cand idats nouv eaux 
entre le pr emi er et Je deuxièm e 
tour . 

Pour chaque commtme, le nom
br e des conseillers mun icipaux 
est fon ction de l'impo rt anc e de 
la pop ula tion. ai nsi les commu 
nes 'de moins de 100 habitants 
on t 9 cons(lillers ; de 101 à. 500 . 
11 ; de 501 à. 1.500. 13 ; de 1.501 
à 2.500, 17 ; de 2.501 à 3.500. 21 ; 
de 3.501 à 10.000, 23 ; de 10.001 
à. 30 .000, 27 ; de 30.001 il. 40.000, 
31 ; de 40.001 à 50.000, 33 ; de 
5,P.001 à 60.000. 35. 

Ce son t les ch iffres du r ecen
seme nt de 1954 qui entrent en 
ligne· de compte ; ceux qui con

i0ern ent uniquement la popul a
'tion municipa le tota le. 

Poin t n 'est besoin de· s'é ten
dre sur le mode de scr ut in ma
jor itair e où le pan achag e dei; 
listes est aut orisé . 

PA NACHAG •E 
· En conséquence, l'électeur n'e sf 

, pas lenu d'adopt er une lis te telle! 
qu"elle est présentée . Il peut 

~ - - --------'-- - - - - -- -- - ------------ • raye r plusieurs noms et, éve11-
t11cllement, les r emplacer par 
d 'a ut l'es. Il est possible éga le• 
ment de melt re dif féren ts b11llr • 
tins · dans l 'enveloppe, à cond · 
tian que le nomb re des ,ta ud 
dat s choisis par l'élect eur ne d, 
passe pas a u total le uombre d e 
s ièges à pourvoir . 

Pour l!tre élu a u premier tou r 
il fa ut obten ir la: moit ié plus u: 
des suffr ages expr imés. En ça 
de ball otta ge c'est à la maj or it 
relativ e qu'au second tour le 
can dida ts SO(lt élu s. 

Dans les commun es de moin 
de 2.500 h abitants , i l n"est pa 

• nécessaire de déc lar er les ca n 
d idat ui~s . Lrs listes peuven t êt1, 
comp lèt es ou non,. Les can didat 
isolés ont droit à sollicit er le~ 
su ffr ag es de Jeurs concitoyen ~ 

Dan s l es co~u nes de 2 .500 /l 
9.000 h ab itanls , les décla.ralion ! 
de can dida tures ne sont pas obli• 
gat oires mais ind ispensabl es tou
tefo is s i les l istes veu lent bén~
f icier des dispositi ons concerna ni 
la propaga nd e élP,ctornl e. Dan ~ 
ce cas , les Usles déposées doiven t 
comportet· autant de candidat ~ 
qu' il y a. de sièges à pou rvoir. 

Enfi n, da ns les commun es d e 
9.001 1\ 120 .000 h abitan ts. les dé
clar a t ions sont obliga loires s1. 
outre les fr ais de propa gand 
prévus par la loi, les listes veu• 
lent êt re r emboursées des dépen 
ses engagées dans le cndl'e fi x:' 
pa r la Jc:lgis lalil •n des dépensri 
engagé es . Mats seules IPs listP• 
ayan t obtpnu 5 % des su ffi age 
expr imés au roni droit à. ce rem 
bourse men \, 




